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D I S C O U R S 

P R O N O N C É 

A L ' A S S E M B L É E N A T I O N A L E 

PaR les députés de l'assemblée provinciale 

de la partie du nord de Saint-Domingue, 

MESSIEURS, 

L'affemblée provinciale de la partie du nord de 
Saint - Domingue nous a fait l'honneur dé nous dé
puter auprès de v o u s , pour dépofer dans votre fein 
les fentimens qui l'animent, & ont dirigé jufqu'à ce 
jour fa conduite patriotique. Nous vous prions donc 
d'être bien perfuadés que, dans des cœurs vraiment 
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françois, des cœurs étrangers à l'artifice comme à 
la crainte, nous portons l'attachement le plus invio
lable pour une nation à laquelle nous nous faifons 
gloire d'appartenir; la foumiffion la plus entière aux 
loix que la fageffe de fes repréfentans & celle de fon 
augufte chef jugeront néceffaires à la profpérité de la 
colonie ; l'amour le plus vrai pour un monarque qui 
ne ceffe de fe montrer le père de fes peuples, & dont 
nous ne ceffons auffi d'admirer les vertus. 

Une violente explofion de ces fentimens a été pro
voquée par des évènemens dont nous étions chargés 
de vous entretenir, & qui mettoient la colonie dans 
un danger d'autant plus imminent, que la force pu
blique ne s'y trouvoit plus fuffifante pour l'en garantir; 
c'était une raifon pour nous déterminer, dans ce péril 
extrême, à n'écouter que notre zèle ; le fuccès l'a 
couronné-, & nous nous en applaudiffons d'autant 
plus, qu'il paroît que vous en avez jugé par ce qu'il 
en a coûté à nos cœurs. 

Mais, Meffieurs, à notre arrivée en France, nous 
avons appris que la députation de la partie de l'oueft 
qui nous a précédés, & à laquelle nous nous réunif-
fons, vous avoit parfaitement inftruits de ces évène-
mens; qu'ils vous étoient tellement connus, que par 
un décret du 12 octobre dernier, vous aviez rendu, 
de la manière la plus diflinguée, à l'affemblée provin
ciale du nord, ainfi qu'à fes généreux coopérateurs, 
une juftice que nous venions vous demander pour 
elle. & pour eux. 

Les termes flatteurs, pour cette affemblée, dans 
lefquels votre décret eft conçu, les grandes vues que 
vous y montrez pour la profpérité de Saint-Domingue 
& le bonheur de fes habitans, ne nous laillent plus, 
Meiffeurs, qu'une vive reconnoiffance à vous témoi
gner; nous nous empreffons de vous payer ce tribut 



légitime, & nous ne craignons point d'être démentis 
en vous l'offrant au nom de toute la colonie. 

Oui , Meilleurs, d'après votre décret du 12 octobre 
dernier, ces fentimens feront gravés dans tous nos 
cœurs en traits ineffaçables, par l'honneur, le devoir 
& l'intérêt. 

Ils le feront par l'honneur, parce que nous l'atta
cherons à nous fouftraire à l'anarchie dans laquelle, 
fans ce décret, nous ferions honteufement reftés. 

Ils le feront par le devoir, parce que ne formant 
avec notre mère - patrie qu'un feul Se même corps 
politique, nous nous trouvons néceffairement, comme 
toutes les autres parties de ce corps, dans l'obligation 
de foumettre nos volontés particulières aux volontés 
communes, dont les lois ne font Se ne doivent être 
que les expreffions. 

Ils. le feront enfin par l'intérêt, parce que, deftinés 
à n'exifler que par le commerce de nos productions, 
à ne pouvoir nous en affurer par nous-mêmes les 
avantages, à ne l'attendre que de notre agrégation à 
une puiffance européenne, il nous importé effentiel-
lement que cette nation ne puiffe jamais s'attribuer te 
commerce exclufif des mers. 

O u i , Meiffeurs, quand notre patriotifme ne nous 
uniroit pas à la France, quand nos devoirs les plus 
anciens & les plus facrés ne nous attacheroient pas 
inviolablement à elle, nos cœurs repoufferoient avec 
énergie une autre protection; car nous redouterions 
les tempêtes qu'exciteroit la jouiffance de la plus riche 
colonie du monde, & le calme du defpotifme qui 
fuccéderoit à ces tempêtes; ce calme qu'etendroit fur 
l'univers une puiffance à laquelle il manque la poffeffion 
de Saint-Domingue pour être fouveraine des mers, 
pour devenir arbitrairement oppreffive pour fes co-. 
onies. 
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Dans l'ordre politique, la fureté des foibles ne peut 

réfulter que d'un équilibre de puiffance entre les forts; 
de notre part travailler à le détruire entre les puif-
fances maritimes, ce feroit travailler à nous donner 
des fers. 

Telles font, Meffieurs, les grandes vérités dont en 
général les colons de Saint-Domingue font intime
ment pénétrés; & peut-être que ceux de nos conci
toyens qui, clans leurs égaremens inouis, s'en font fï 
prodigieufement écartés, y feront bientôt ramenés par 
votre jugement, on pourroit dire par celui de toute 
la France. 

Déjà même , on nous l'allure , ils ont follicité 
l'honneur d'être admis à la barre de votre Affemblée 
pour y prêter le ferment civique. 

Puiffe cette démarche être le premier pas qu'ils 
doivent faire pour fuivre la route tracée par vos fages 
décrets î puiffe cette efpérance, qui feule adoucit nos 
malheurs, fe réalifer enfin ! puiffe la réunion entière 
des opinions & des hommes rétablir dans cette colonie 
infortunée la tranquillité que nous venons vous de
mander, & dont toutes les parties fentent également 
la néceffité ! alors nous ferons au comble de nos v œ u x , 
& vous ne verrez d'autre rivalité parmi nous, que celle 
de notre amour pour la patrie, de notre reconnoif-
fance pour fes repréfentans, de notre fidélité envers 
la nation, la loi & le roi. 

Auffi, Meilleurs, nos cœurs fe fentirent doulou-
feufement preffés, cruellement déchires, quand, abu-
fant de la faculté d'Interpréter vos décrets, on fe 
permit de répandre des alarmes fur nos propriétés", 
d'affurer que la France nous retiroit ainfi fa protec
tion , nous repouffoit de fon fein pour nous abandonner 
aux fuites ? treufes d'une révolution qu'elle provoquent 
elle-mem , quoique , par les lois communes entre 
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elle & nous , elle fe fut engagée à nous en garantir. 

Ces craintes, nous ne pouvons le diffimuler, Mei
lleurs , ces craintes ont été la première caufe des 
troubles & des malheurs de notre colonie. 

Mais , Meilleurs , vos décrets du 12 octobre ne 
laiffent plus d'incertitude fur vos intentions. En vain vos 
ennemis s'efforceroient encore de trouver dans vos 
décrets des 8 8c 28 mars, le projet caché de détruire 
entièrement les colonies ; la feule lecture de celui du 
12 octobre, fuffroit pour faire tomber leurs calom
nies. 

Vous y déclarez expreffément, comme article conf-
titutionnel de leur organifation , qu aucune loi nouvelle fur 
l état des perfonnes , ne fera décrétée en France par les re-
préfentans de la nation ; que fur les demandes formelles 
& précifes qui en auront été faites par nos affanblées 
coloniales. 

Il ne relte donc plus aucun prétexte aux interpré
tations dangereufes que des hommes perfides avoient 
données à vos décrets des 8 8c 28 mars dernier, à ces 
décrets mémorables qui ont été reçus dans la c o 
lonie entière avec les tranfports de la plus vive recon-
noilfar.ee, 8c qui feuls ont donné aux citoyens fidèles 
les moyens de lutter avec avantage contre les intrigues 
de ceux qui travailloient à vous aliéner les coeurs. Ainfi 
les habitans de Saint-Domingue, parfaitement raffurés fur 
les principales bafes de notre Confliturion coloniale , 
nous devons efpérer que la formation d'une nouvelle 
aifembîée n'éprouvera plus de difficultés; que le calme 
rétabli dans lès paffions fe rétablira pareillement dans 
les délibérations de cette affemblée ; qu'en exprimant 
nos vœux fur notre légiflation , fur notre régime in
térieur, & n o s relations avec la mère-patrie, elle ne 
confultera que les convenances locales combinées 
avec l'accord qui doit régner conftamment entre nos 
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intérêts & ceux des autres provinces du royaume. Pour 
peu qu'on veuille faire attention à la chaîne des con
tre-coups qu'éprouvent ces intérêts, on verra clai
rement que fi l'accroiffement des richeffes affurées à 
ia France par les nouvelles lois qui la régénèrent, doit 
ajouter à la profpérité de fes colonies, de même , 
l'accroiffement des richeffes coloniales doit influer fur 
la puiffance nationale ; que ce feroit, par conféquent, 
tomber dans une contradiction manifefte, que de pro-
pofer à la métropole de s'enrichir au détriment de 
fa colonie , ou à la colonie de s'enrichir au détriment 
de la métropole ; que l'erreur feroit encore plus fu-
nefte, fi l'on autorifoit quelques particuliers à s'enrichir 
au détriment de l'une ou de l'autre ; Il par un abus 
étrange des mots , on confondoit le commerce & 
le commerçant, l'intérêt du commerce qui eft l'inté
rêt de la nation & de la colonie , avec l'intérêt per
sonnel de quelques individus. 

Nous ofons nous promettre, Meilleurs, que les 
vues de notre affemblée coloniale n'auront aucun 
de ces inconvéniens : nous fommes encore perfuadés 
qu'elles montreront la même fageffe, relativement à 
notre régime intérieur ; que leurs projets tendront à 
bannir de l'adminiftration , l'arbitraire & fes abus iné
vitables; à proferire tout ce qui ralentiroit le cours ré-
glé de la juftice; à faire régner fouverainement les lois-, 
en les tenant fur les lieux mêmes, toujours armées 
de la force publique ; à étendre leur protection bienfai-
fante fur toutes les claffes fans diftinction ; à çonfer-
ver au milieu de nous une autorité affez puiffante 
pour maintenir l'ordre public dans toutes fes par
ties ; à l'organifer de manière, que, pour être tou
jours l'appui des lois, elle foit elle-même tellement 
foumife aux lois, qu'elle ne puiffe, dans aucun cas., 
s'élever au-deffus des lois. Toutes ces vues , en un 
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mot, fe réuniront pour adapter, autant qu'il fera pôf-
fible,à Saint-Domingue, comme aux autres provin
ces de France, le fyftême général qui embraffe tout 
le royaume, & dans lequel on trouve toutes les inf-
titutions dont il a befoin pour affurer conftamment 
l'obfervation des lois qui doivent feules gouverner 
le corps focial. 

Sans doute , Meffieurs, vous avez connoiffance du 
pacte fédératif formé entre 13 paroiffes de la partie 
du fud. Cet acte contraire même à la capitulation 
qui l'avoit précédé ; cet acte par lequel une affocia-
tion de citoyens arrête de lever & tenir à fes ordres 
un corps de troupes foldées, eft fans doute bien 
criminel; s'il étoitpoffible de lui trouver quelqu'excufe, 
ce ne feroit que dans l'effervefcence occafionnée par 
la proclamation de l'affemblée générale du 31 juillet 
dernier. C'eft cette proclamation incendiaire, qui, en 
trompant nombre de colons, leur a mis les armes à 
la main ; elle auroit allumé le même incendie dans 
la partie du nord , fans les fages arrêtés de fon af-
femblée provinciale, principalement celui du 8 fep-
tembre dernier. 

Quelles que puiffent être dans la colonie lesheureufes 
influences de votre décret du 12 occtobre, il fe pour-
roit cependant qu'elles ne fuffent pas auffi géné
rales que nous le delirons. Maiheureufement il exiile 
clans fon fein un grand nombre de citoyens dont les 
intérêts font étrangers à la colonie, dont les titres 
font nuls pour voter dans les affmblées primaires , 
& qui joignent l'ignorance de ce qui eft utile à un 
pays qu'ils n'habiLent qu'un moment, à la facilité 
d'être abufés & dirigés par des hommes intéreffés au 
défordre. Cette claffe de citoyens, emportés loin 
de la foumiffion dûe aux lois , dans nos premiers 
élans vers la liberté, a été entretenue dans cette dé-
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plorable anarchie par les funeftes travaux de l'affem-
blée de S a i n t - M a r c , & fur-tout par la néceffité c o u 
pable o ù elle s'eft t rouvée de chercher des appuis, des 
confervateurs de fon exiftence. 

Les précautions que l'affemblée générale el le-même 
avoit prifes dans fes erreurs , pour éviter les fuites fu-
neftes du défordre qu'elle avoit ainfi p r o v o q u é , 
l 'ont encore a u g m e n t é , bien loin de Je fufpendre. 
E n ef fet , ces monftrueufes municipalités organifées 
fur des plans contraires à vos d é c r e t s , font fans au
torité 8c fans force dans les paroiffes qui les ont a d o p 
tées ; leurs officiers font méprifés , & leur caractère 
eft m é c o n n u . 

Ainf i , les v œ u x des deux partis font -également 
trompés ; les moyens par lefquels ils vouloient réta
blir l 'ordre , ont été infructueux ; la tranquillité qu'ils 
defirent é g a l e m e n t , 8c fans laquelle ils ne peuvent 
exif ler , eft détruite. N o u s fommes donc les organes 
de la colonie ent ière , quand nous venons vous la 
d e m a n d e r , Meiffeurs , cette tranquillité préc ieufe , 8c 
nous exprimons un v œ u unanime , quand nous v o u s 
fupplions de l'affurer par des moyens efficaces ; quand 
nous v o u s conjurons de faire refpecter les lois qui 
nous régiffent, jufqu'à ce que celles qui v o u s feront 
propofées par la c o l o n i e , 8c que vous daignerez dé
c r é t e r , les remplacent avec plus de fuccès. 

N o u s craindrions de paroître douter de votre zèle 
p o u r le bien p u b l i c , fi , pour v o u s e n g a g e r , M e l -
fieurs, à prendre de telles mefures , nous mettions 
fous v o s yeux les grands intérêts qui attachent la 
France à la confervation d'une colonie fi importante; 
la grande prépondérance que nos denrées coloniales 
donnent à l'empire dans la balance de fon c o m m e r c e 
avec les étrangers ; la multitude des canaux par lef
quels les valeurs de fes productions fe répandent dans 



toutes les provinces pour y animer l'induftrie des villes 
& fertilifer les campagnes. Ces confidérations vous 
font familières, elles vous ont été préfentées dans 
tous les rapports qui vous ont été faits relatifs 
aux colonies , d'une manière qui ne laiffe rien à de-
firer. 

Mais , Meilleurs, ce que nous nous permettrons 
d'ajouter, ce qu'il n'y a que nous qui puiffions vous 
dire ; c'eft que la colonie regardera comme le bienfait 
le plus fignalé, l'empreffement avec lequel l'Affem-
blée nationale voudra bien fe porter à -éloigner de 
Saint-Domingue tout ce qui pourroit tendre à relâcher 
les liens de notre union avec une métropole qui ne 
ceffera de nous être chère. Ah ! Meilleurs, pour vou 
loir vivre & mourir François, il fuffit d'être né François; 
Lorfque-le calme nous aura été rendu, que ne devez-
vous pas attendre de ce caractère national ? Se quelle 

, en fera l'énergie quand il aura été renforcé par toute 
celle d'une véritable liberté ? Alors, Meilleurs, vous 
jouirez dû fpectacle de notre bonheur, comme vous 
jouirez de celui que vous préparez à la France, 
Se après vous avoir fatigués de nos plaintes, nous n'au
rons plus à vous faire entendre que les accens de 
notre reconnoiffance , Se de notre félicité. 

AUVRAY, préfldent de la députation; TRÉMONDRIE ; 
DE LA RIVIÈRE ; F. DESTANDAU ; J. BRARD ; LADEBAT. 
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Réponfe de M. le préfident. 

L'Affemblée nationale a déja témoigné fa fatisfaction 
aux habitans de la province du nord de S a i n t - D o 
mingue & à leur affemblée provinciale ; vous n'avez 
pas eu befoin d'être entendus pour être jugés, car 
vous vous étiez fait précéder par des preuves écla
tantes de patriotifme. L'Affemblée nationale eft inva
riable dans fes intentions pour la profpérité de la 
colonie comme pour le maintien des droits de la 
nation qu'elle repréfente. Réfolue à ferrer leurs liens 
par de nouveaux rapports d'affection & d'utilité réci
proque , l'expreffion de fa volonté vous garantit qu'elle 
prendra tous les moyens d'en affurer l'exécution, & 
que vous recueillerez pour prix de vos généreux 
fervices, la récompenfe qui feule eft digne de vous, 
la paix & le bonheur de votre patrie. 

L'Affemblée nationale vous permet d'affifter à fa 
féance. 
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